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Si votre association est assujettie à la TVA, les configurations correspondantes
peuvent être effectuées dans réglages sous l'onglet "TVA".

Vous pouvez y définir, quel est le taux de TVA à sélectionner lors de la création
des factures et vous pouvez définir également une valeur standard pour le taux
de TVA et la taxe à payer.
 
 

Après avoir confirmé l'option "assujetti à la TVA" par "oui", vous pouvez saisir
votre numéro de TVA et déterminer comment la TVA doit être calculée.

Vous trouverez également sur cette page une liste des taux de TVA en vigueur.
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Activez celles qui sont importantes pour vous afin de pouvoir les sélectionner
plus tard lors de la création de la facture.

Enfin, les valeurs par défaut pour la compensation de la TVA et la taxe payée
peuvent également être déposées ici.


